
PRESIDENTDEL'ASSEMBLEENATIONALE. 

CONTROLE DE CONSTITUTIONNALITE. LOI ORGANIQUE 
N° 93-013 RELATIVE A LA HAUTE COUR DE JUSTICE. DE
FAUTDEQUALITE. IRRECEVABILITE 

li résulte des dispositions de l'article 19 de la Loi Organique 

n° 
91-009 du 04 mars 1991 sur la Cour Constitutionnelle que, 

pour le contrôle de constitutionnalité des Lois Organiques 

avant leur promulgation, seul le Président de la République 
a qualité pour saisir la Cour Constitutionnelle. 

LA CoUR CoNsTmmONNELLE, 

Saisiepar lettre endatedu 11 Août 1993 par laquelle, conformément 
à l'Article 97 de la Constitution du 11 Décembre 1990, le Président de 
l'Assemblée Nationale a transmis pour déclaration de conformité àla 
Constitution la Loi Organique n° 93-013 relative à la Haute Cour de 
justice, adoptée par l'Assemblée Nationale le 29 Juillet 1993. 
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